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COMMUNIQUÉ 

 

L’UDFO 49 a pris connaissance du projet du Conseil Départemental de fermeture du collège Yolande d’Anjou 

à Saumur.  

 

Cette démarche est la poursuite de la mise en œuvre de la mission d’audit confié à un cabinet d’expertise sur 

l’accueil des collégiens dans le département. Il s’agit de mener une réflexion sur les perspectives des 50 

collèges du Maine et Loire à 10 ans.  

 

C’est ce qui avait conduit le département à envisager la fermeture de 2 collèges sur Angers. Le combat mené 

par les enseignants et les parents d’élèves et soutenu par FO a abouti à l’abandon du projet. 

 

Le Conseil Départemental considère que le taux d’occupation moyen des collèges de Saumur pose la question 

du maintien de 4 collèges et par conséquent les dépenses budgétaires sont trop élevés pour le département.  

C’est une vision purement comptable qui amène le département préconiser la fermeture de ce collège.  

 

Pour l’UDFO 49, éloigner les élèves de leur collège, c’est aggraver leurs difficultés et cela conduira à des 

départs vers le secteur privé. 

 

Pour l’UD FO ceci n’est pas acceptable ! 

 

FO exige le maintien du collège Yolande d’Anjou. 

 

L’UD FO attaché à la défense du service public, soutient le Syndicat National des Lycées et Collèges engagé 

dans le combat contre la fermeture. 

 

Elle appelle les salariés à signer massivement la pétition. 

 

Elle s'adresse au président du Conseil Départemental pour demander une entrevue de l'UD FO et de son 

syndicat du second degré au cours de laquelle les signatures recueillies seront déposées. 

       

 

          Angers le 18 juin 2018 

 

Catherine ROCHARD, 

Secrétaire Générale  

 

 

 

 


